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Si vous ne pouvez pas visualiser cet e-mail merci de nous le signaler: snuepacadgrenoble@orange.fr 
  

NB: désolé pour les réceptions multiples de ce message, liées à toutes les bonnes volontés qui 
diffusent !  

  
Pour ne plus recevoir cette lettre d'information, s'adresser à snuepacadgrenoble@orange.fr . 

****  

 

  

Infos Flash SNUEP-FSU Grenoble  
2011-12 N°04 - 18 Novembre 2011  

Cette année, c'est décidé, je me syndique au SNUEP- FSU !  

  

Il n’a jamais été aussi important qu’aujourd’hui de se syndiquer! 
� 

ADHEREZ AU SNUEP-FSU! 
� 

Soyons solidaires!!!!! Adhérons, ré-adhérons: 
� 

� * Bulletin d'ADHESION�2011-2012 en ligne!  
� ( http://snuepfsugrenoble2008.unblog.fr/files/2011/10/bulletinadhsionseptembre2011.pdf ) 
� **** 
� * NOS PERMANENCES SYNDICALES�2011-2012�* 
� ( http://snuepfsugrenoble2008.unblog.fr/files/2011/09/permanences.pdf ) 

� 
AGENDA du Bureau académique du SNUEP-FSU Grenoble 

� Jeudi 15 septembre, de 9h à 17h, Bureau Académique de rentrée à la Bourse du Travail de 

Grenoble 

� Mardi 18 octobre, de 9h à 17h, Bureau Académique "spécial élections professionelles" à la 

Bourse du Travail de Grenoble� 
� 

� Lundi 21 novembre à 14h30 au RECTORAT DE GRENOBLE�C.T.A� SALLE DES ACTES� 
� 

� Lundi 05 décembre, de 9h à 17h, Bureau Académique "Bilan des�élections professionelles" à 

la Bourse du Travail de Grenoble 

Sommaire  :  

� Évaluation des Enseignants: Une grève unitaire premier et second 
degrés « en perspective » le 15 décembre 2011  

� Lire le dernier SNUEP Infos N° 176 !  
( http://www.snuep.fr/circulaire/infos_176/  ) 

� 
� MUTATIONS INTER ACADEMIQUE:  ( Les dates d'ouverture et de 

fermeture du serveur du 17 novembre 2011 à 12h au 0 6 décembre 

2011 à 12h )  
� Notre journal "Spécial INTER 2012" :  

http://www.snuep.fr/publications/inter2012.pdf !  



Évaluation des personnels du second degré 
LE CHEF D'ETABLISSEMENT SEUL MAITRE A BORD 

  
Le ministère a transmis aux organisations syndicales un projet de décret et d'arrêté qui modifie profondément les modalités 
d'évaluation des personnels enseignants, CPE et Co-Psy. L'objectif est clairement de transformer radicalement le métier et 
le rôle de ces personnels. Le ministre organise un véritable passage en force en voulant soumettre son projet au comité 
technique ministériel avant les congés de fin d'année. 
� 
1/ Le chef d'établissement évaluateur unique des personnels enseignants 
� 
Malgré son incapacité à évaluer le travail pédagogique concret des enseignants dans leur enseignement disciplinaire, le chef 
d'établissement serait seul chargé de l'évaluation des personnels enseignants. 
� 
2/ Des métiers bafoués 
� 
Dans un contexte où les métiers des personnels enseignants, CPE et Co-Psy subissent une transformation forcée, contrainte 
par des contre-réformes refusées par les personnels mais imposées par le ministère (réforme des lycées, imposition du Livret 
personnel de compétences, dispositif ECLAIR en particulier), ce projet amplifie cette transformation. 
Le coeur du métier enseignant, c’est-à-dire l'enseignement d'une discipline et les activités pédagogiques qui l'accompagnent, 
ne serait plus évalué par les Inspecteurs Pédagogiques Régionaux (IPR), recrutés et formés pour cela dans la discipline des 
collègues qu’ils inspectent. Leurs missions seraient réorientées vers l'évaluation du système. 
Ce serait donc la fin de la double évaluation des personnels enseignants qui constitue la reconnaissance de la spécificité de 
leur métier�: une évaluation pédagogique par l’IPRde la discipline enseignée et une évaluation administrative par le chef 
d’établissement. Ce qui deviendra de fait premier, ce n’est plus le coeur du métier, la capacité de l’enseignant à faire 
acquérir savoirs et compétences à ses élèves, mais tout ce qui est périphérique à l’acte d’enseigner. Cela changera le sens du 
métier d’enseignant mais aussi le rôle de l’Ecole envers les élèves, dans la mesure où l’appropriation et la maîtrise de savoirs, 
l’acquisition de compétences seraient minimisées. 
� 
3/ La progression de carrière dans les mains du chef d'établissement 
� 
A compter de 2015, le rythme d'avancement pour tous serait le rythme actuel de l'ancienneté, soit le plus lent�: la progression 
de carrière serait étalée sur 36 ans minimum. Les personnels ne pourraient bénéficier d'accélération de carrière que sur 
proposition du seul chef d'établissement. 
Cela entraînera des oppositions et des conflits entre collègues de l’établissement au moment où les solidarités devraient être 
renforcées pour favoriser le travail collectif. 
4/ Le gel des promotions jusqu'en 2015. 
Le projet ne prévoit, pour la période 2012-2015, aucune procédure d'avancement d'échelon autre que l'avancement au 
rythme le plus défavorable : l'ancienneté. Non content de sacrifier leur métier, le ministère veut aussi rogner le pouvoir 
d'achat des enseignants. 
Ces projets sont donc totalement inacceptables pour le SNES, le SNEP et le SNUEP. Le ministère ne tire aucune leçon des 
élections professionnelles. En effet en apportant aux syndicats du second degré de la FSU plus de 50% de leurs suffrages, les 
personnels ont clairement exprimé leur rejet de telles réformes qui dégradent leurs métiers. 
� 
Pour le SNES, le SNEP et le SNUEP, ces projets constituent une agression frontale contre les personnels d'enseignement, 
d'éducation et d'orientation du second degré et transforment le rôle de l’Ecole.  
� 
C'est aussi une marque de mépris à l'égard du travail accompli par les enseignants dans leur classe. C’est enfin une volonté 
de transformer des personnels concepteurs de leur métier en simples exécutants de directives imposées. 
� 
Le SNES, le SNEP et le SNUEP sont donc décidés à réagir avec puissance et détermination. Ils exigent l’abandon de ce projet 
et vont, dans les jours qui viennent, informer la profession sur les réalités de ce projet et mettre en place, avec les autres 
syndicats du second degré, des actions à la hauteur de l'agression qu'ils subissent. 
� 

�

Évaluation des personnels : le projet révoltant du Ministère  
Le Ministère vient de transmettre aux organisations syndicales le texte d’un projet de décret modifiant radicalement les modalités 

d’évaluation des enseignants, CPE et CO-Psy.  

Ce projet est inacceptable. Il est une attaque frontale contre les personnels, contre nos métiers et contre l’Ecole.  

 Le chef d’établissement deviendrait le seul évaluateur de la "valeur professionnelle" des enseignants, CPE et Co-Psy. 

 Le coeur de notre métier (l’enseignement d’une discipline, les activités pédagogiques) ne serait plus évalué. 

 Les progressions de carrière seraient dans les seules mains du chef d’établissement. 

 Jusqu’en 2015, toutes les promotions autres qu’à l’ancienneté seraient gelées.  
Le SNUEP est déterminé à combattre ce projet dont il réclame l’abandon. Il proposera dans les jours qui viennent des actions à la hauteur 

de l’agression subie par les personnels.  
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Toutes les informations sur notre blog académique! 

http://snuepfsuacadgrenoble.blogspot.com/ 
  

� 
NB: désolé pour les réceptions multiples de ce message, liées à toutes les bonnes volontés qui diffusent ! 

Pour ne plus recevoir cette lettre d'information, s'adresser à�snuepacadgrenoble@orange.fr . 

� 
� 

� 
� 

POUR EN SAVOIR PLUS, n'hésitez pas à nous demander�:  

 Le communiqué de presse (15/11) du SNES, du SNEP et du SNUEP :� "Évaluation des personnels du second degré : le chef d’établissement 
seul maître à bord"  

 Projet de décret et d'arrété modifiant les modalités dévaluation.  
Contacts :  
- Snes-FSU, Jérôme Férec, chargé de relations avec la presse, 01 40 63 29 46, 06 25 43 24 48, jerome.ferec@snes.edu 
Guillaume Delmas, responsable communication, 01 40 63 29 33, 06 86 94 15 33, guillaume.delmas@snes.edu 
- Snuep-FSU, Marie-Caroline Guérin, communication, 01 45 65 02 56, 06 43 71 87 41 
- Snep-FSU, Serge Chabrol, Secrétaire général, 01 44 62 82 23,  secretariat@snepfsu.net 

de l’agression subie par les personnels.  
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